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bt[\_ZbaZi_]aZaeZx ĥcap�1!��E!H )�"!�"�g"�NE�H��!N�F"�w��ETT�!�)�"���"H� � T"!FH��"T�!� H���y�H"�N��"H��"�

���� � n�F�E!�� I��F"T"!F��"&�"!��S��n"����H��N���"�NEF�"�HF���F��"p�z\e]Z[aZ̀\m[a\̂Zba]Zcai\c{̂a]|Z[dae]aim[aZ

�"H��"�ETT�!��F�E!H�E!F� F ��"N "Hp�

1!��II����F�E!��"H���F���"H�2#�#�#�"F�2#���}Zb̂Z~fbaZba]Zca[\̀_fe]ZaècaZ[aZl̂m[_sZàZ[d\bi_e_]̀c\̀_feZ{̂_Zct�_]]aèZ
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD LE PARC situé à Montech (82)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts (5) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition de 
délai de mise en 

œuvre 
à compter de la 

réception du courrier 
de clôture de la 

procédure 
contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : 
La Commission de Coordination 
Gériatrique n’est pas active, ce qui 
contrevient aux dispositions de 
l’article D.312-158, 3° du CASF. 

Art. D.312-158, 
3° du CASF 

Prescription 1 : 
Mettre en place la Commission 
de Coordination Gériatrique. 

Dès le 
recrutement du 

médecin 
coordonnateur. 

Prescription 1 

maintenue 

Délai : Dès le 

recrutement d’un 

médecin 

coordonnateur 

Ecart 2 : 
L'EHPAD ne dispose pas de MEDCO 
ce qui contrevient à l'article D312-
155-0 du CASF. 

Art D. 312-157 
du CASF 
HAS, 2012 
Art. D. 312-
159-1 du CASF 

Prescription 2 : 
Procéder au recrutement du 
médecin coordonnateur dès 
que possible. 

Effectivité 2024 

                    
                     
                     
                     

           
                  

                        
                   
                   

                      
                 

                  
                      

                    
                

         
                   
                  

La mission prend note 

des difficultés 

rencontrées par la 

structure 

Prescription 2 

juridiquement 

maintenue 

Effectivité 2024-2025 
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Ecart 3 : 

La procédure de déclaration des 

dysfonctionnements et EIG aux 

autorités (ARS et CD) transmise par 

la structure ne précise pas une 

déclaration « sans délai », ce qui 

contrevient aux dispositions de 

l’article L331-8-1 du CASF. 

Art. L.312-8 du 
CASF 
Art. L.331-8-1 

du CASF 

Prescription 3 : 
Actualiser la procédure de 
déclaration des 
dysfonctionnements et des EIG 
en y intégrant la notion « sans 
délai ». 

Immédiat 

                  
                       

               
          

                   
                   

       

Prescription 3 levée 

Ecart 4 : 

L’absence de réponse ne permet 

pas à la mission de connaitre le 

nombre de signalements de 

dysfonctionnements graves 

déclarés par la structure auprès de 

l’ARS et du CD depuis 2020 à 

aujourd’hui. 

Art. L.331-8-1 

CASF 

Art. R.331-8 & 

9 CASF 

Arrêté du 

28.12.2016 

Art. R.1413-59 

et 

R.1413-79 du 

CSP (EIGS) 

Prescription 4 : Communiquer 
à l’ARS le nombre de 
signalements de 
dysfonctionnements graves 
déclarés par la structure 
auprès de l’ARS et du CD 
depuis 2020 à aujourd’hui. 

immédiat 

             
             
                

          
       
       
       
       

Prescription 4 levée 

Ecart 5 : 
La structure déclare que chaque 
résident ne dispose pas d’un projet 
d'accompagnement personnalisé 
(PAP), ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article D312-155-0 
du CASF- 3ème alinéa. 

Art. L.311-7 du 
CASF 
Art. D.312-155-

0 du CASF 

Prescription 5 : 
Finaliser le rattrapage déjà mis 
en place. 
Transmettre une attestation 
d’effectivité à l’ARS. 

Effectivité 2024 

                   
                 

                        
                    

                  
                  

          

Prescription 5 

maintenue 

Effectivité 2025 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarques (4) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Propositio
n de délai 

de mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 
du courrier 

de clôture de 
la procédure 
contradictoir

e 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : 
La structure déclare l’absence d’une 
procédure de prévention du risque 
iatrogénie. 

ANESM - Juin 
2017 
(Prise en charge 
médicamenteu
se en EHPAD) 

Recommandation 1 : 
La structure est invitée à 
élaborer et mettre en œuvre 
une procédure de prévention du 
risque iatrogénie. 
Transmettre la procédure à 
l’ARS. 

6 mois 

               
                      

                 

Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 : 
Les éléments communiqués par la 
structure ne permettent à la 
mission de s’assurer de l’existence 
des procédures de bonnes 
pratiques médico-soignantes 
gériatriques suivantes : 
Alimentation/fausses routes, 
Déshydratation, Escarres et plaies 
chroniques, Incontinence, Troubles 
du sommeil, Dépression, 
Ostéoporose et activité physique, 
Soins palliatifs/ fin de vie, Décès du 
patient. 

Guide HAS 
Novembre 
2021 

Recommandation 2 : 
Elaborer et mettre en place les 
procédures citées en remarque. 
Transmettre la liste actualisée 
des procédures à l’ARS. 

Effectivité 

2024 

                         
                       

                       
                       

             
                

                         

                         

                          

                        

                  

                 
                       
                       

                          
                 

Recommandation 2 

levée 
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Remarque 3 : 
La structure déclare ne pas avoir 
organisé les accès aux plateaux 
techniques de la biologie et de 
l’imagerie. 

Recommandation 3 : 
La structure est invitée à 
s’organiser pour avoir accès aux 
plateaux techniques de la 
biologie et de l’imagerie. 

6 mois 

                 
                

                      
                 

                    
                          
                      
                    

                       
                          
                          
                        
                       

                      
              

                       
             

Recommandation 3 

levée 

Remarque 4 : 
L’absence de réponse de la 
structure ne permet pas à la 
mission de s’assurer de l’existence 
d’une convention de partenariat 
avec un service de psychiatrie. 

Recommandation 4 : 
Transmettre à l’ARS la 
convention de partenariat avec 
un service de psychiatrie. A 
défaut, la mettre en place. 

3 mois 

                        
                     

                 
                  

                    
                     

               
                    

                 
                       

           

Recommandation 4 

levée 


